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Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement déposé par Sharon Bowles et Andrea Losco

Amendement 31
Article 12 bis (nouveau)

Article 12 bis
1. Les États membres reçoivent de la 
Commission une contribution financière 
égale à 70% au maximum des coûts qui,
selon les règles de la Commission, sont 
éligibles à une subvention pour aider les 
États membres à se conformer
formellement aux exigences du présent 
règlement.
2. Le montant de cette contribution 
financière est fixé dans le cadre des 
procédures budgétaires annuelles des 
Communautés européennes jusqu'en 2013. 
L'autorité budgétaire détermine les crédits 
disponibles chaque année. Après 2013, les 
contributions au titre du budget général de 
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l'Union européenne cessent d'être versées.

Or. en

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 32
Article 12 bis (nouveau)

Article 12 bis
1. Les États membres reçoivent de la 
Commission une contribution financière 
égale à 70% au maximum des coûts qui,
selon les règles de la Commission, sont 
éligibles à une subvention pour aider les 
États membres à se conformer 
formellement aux exigences du présent 
règlement.
2. Le montant de cette contribution 
financière est fixé dans le cadre des 
procédures budgétaires annuelles des 
Communautés européennes jusqu'en 2010. 
L'autorité budgétaire détermine les crédits 
disponibles chaque année. Après 2010, les 
contributions au titre du budget général de 
l'Union européenne cessent d'être versées.

Or. en


